
                   CONCOURS DE L’UNIVERSITE 2022 
 

Vendredi 13 mai 2022 de 10h à 16h  
dans le Grand amphithéâtre au Centre ASSAS  

(92 rue d’Assas, Paris 6e) 
 

Durée de chaque épreuve : 6 heures 
 
- Ouverture et clôture des inscriptions : du vendredi 1er avril au vendredi 15 avril 2022 inclus 
- Affichage des lauréats sur internet : début juillet 2022  

Détail des épreuves 
Capacité – 
1er cycle Droit 
et Science 
politique 

Licence 1re année :  
Au choix du candidat :  
-Droit civil    
-Droit constitutionnel    
  
Licence 2e année :  
Au choix du candidat :  
-Droit civil   
-Droit administratif    
-Droit pénal  
  
Licence 3e année :  
Au choix du candidat :  
-Droit civil 
-Droit des affaires    
-Droit administratif    
-Droit de l’Union européenne    
-Histoire du droit de la famille    
-Histoire du droit des affaires    
-Histoire du droit administratif    
 

2e cycle Droit et Science 
politique  

Master 1re année :  
Au choix du candidat :  
-Droit civil 1 – Droit du crédit    
-Droit des affaires 1 et 2    
-Droit public    
  

1er cycle Economie-gestion 
mention AGE  (Melun)  

Licence 3e année :  
-Gestion financière de l’entreprise   
 

1er cycle Economie-Gestion  Licence 1re année  
-Macroéconomie    
  
Licence 2e année  
-Microéconomie    
  
Licence 3e année  
-Microéconomie  
 

 

Tous les candidats inscrits à Paris II peuvent se présenter aux épreuves dans la discipline de leur année d’études et cycle retenue par l’U.F.R. (Centre 

Assas ; Centre Vaugirard ; Centre de Melun). Les lauréats des concours de l’Université se verront remettre solennellement leur diplôme au cours d’une 

cérémonie officielle. Ils sont exonérés des frais d’inscriptions pour l’année en cours et perçoivent une dotation selon le prix (ou la mention) attribué(e) : 

1er prix : 1 500 euros ; 2ème prix : 1 200 euros ; 1ère mention : 1 000 euros ; 2ème mention : 800 euros ; Prix au meilleur étudiant de 2ème année de 

capacité : 1 300 euros. 


